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SF.xv qui en n la niiimte 't .<oa confrère, Notniros, en date du 6 Mai 1859,
et ce, au refus de l'autoritt'' judiciaire de s'en occuper, selon que constaté dans
l'iicte de i-.ouiiiuitiuu précité.

H. A so!i tour le dit M. CHARLES LANGEVIN étant décédé vers le 20
Mars 18tiU, le» dits MM. Joseph Iîklle, IstDOKE-t'ANDiDE-EDoc.VRD M.^sson et
L>n3-FuANçois-KoDEKicK M.\sio\ étant une lUitjorité des dits exécuteurs testa-
mentaires et Fidéi-Conuui.ssnires. et t. n l'abstnce encore en Europe, du dit JosEPir-
WiLFniD-ANToiNE-R.VY.Moxi) M.\;»o.v, élurent à la charge que le dit Charles
La-voevin avait remplie jufTiue-là. ledit LOUIS-HUGH-ROBERTSON MAS-
SON, .suivant acte t\ cet eflet i)a.-.<é devant le dit Me. G. F. Papineau, qui en
a la minute, et son collèi'ue, Xoiaire.-?, eu date du 4 Avril 1869, également au
rcfu.i de l'autorité judiciaire de s'occuper de Tuflaire, selon que constaté en ce
dernier acte de nomination.

III. Depuis, le dit JOSEPH BELLE lui-même est décédé dans l'automne
de 1869, et fut remplacé comme tel exécuteur testamentaire et Fidéi-Coinmi.-Jsaire,
par le dit honorable Axtoi.ve A:mé Donio.v, .suivent l'acte d'électicm de celui ci

par les dits Jo9EPa-\ViLFRi[)-AxToi-VE-RAV.MOND Massox, Isidore-Candi de*

»,ii.nj;c, Cl. v,u nfujum.T iiii itriu? yiv i uiuuriiB juuiuiairu aeciinaui juriuiccion en
loi ù cet égard, selon cjue constaté dans l'acte de cette dernière nomiuation,
pa^sé devaut le dit .Me. C. F. Papi.veau, qui en a la minute, en date du sept Juin
mil huit cent soi.\antc-et-di.\.

IV. Enfin, le dit JOSEPH-WILFRID-ANTOINE-RAYMOND MASSON,
étant lui-même décédé en zVugleterre, les quatre autres exécu'eurs testamen-
taires et Fidéi-Coumiissaires ci-dessus nommés, ont choisi en scm lieu et pl.ice
comme cinquième Exécuteur Testamentaire et Fidéi-Commissnire, M. HENRY-
OLDHAM MacKENZIE, ci-de.*sas nonuné, toujours au refus de l'autorité judi-
ciaire déclinant juridiction en loi sur la matière, selou que constaté dans l'acte
de cette dernière nomination, passé devant Me. D. E. PapIiVeau, Notaire Public
soussigné qui en a la minute, en date à Montréal du six Juillet mil huit cent
soixante-et-douze.


